
BILAN DE L’ACTIVITÉ 
2015

Principal acteur public du traitement des déchets ménagers 
en France mais aussi en Europe, le Syctom assume 
pleinement, avec les collectivités membres, toutes les 
responsabilités liées à ses activités et à son statut. Il est en 
premier lieu un partenaire impliqué dans la mise en œuvre 
des objectifs de la loi sur la transition énergétique. Cette loi, 
votée en août 2015, a conforté les collectivités locales qui, 
comme le Syctom, avaient déjà pris la mesure des enjeux et 
de la tâche à accomplir. Elle nous guide pour allier la lutte 
contre le réchauffement climatique - notamment au travers  
de la prévention - à la performance industrielle. 

Le traitement des déchets et la production de matières 
secondaires sont plus que jamais une opportunité pour l’industrie française. Le Syctom  
a fait le choix d’utiliser la commande publique pour soutenir massivement les études et  
les investissements au service de l’entretien, de la rénovation et du développement  
des installations industrielles en s’engageant sur près de deux milliards d’euros en 2015.  
Les déchets, devenus ressources, constituent un gisement pour fournir une énergie de 
récupération performante à un coût acceptable. L’évolution de nos statuts nous conforte  
dans cette voie en nous donnant les moyens de développer encore plus cette activité  
et les partenariats nécessaires. 

Notre responsabilité d’acteur public nous oblige. Produire une énergie propre concourt  
à la protection de l’environnement. Cette volonté est le gage de l’acceptabilité de nos 
installations. En accompagnant la création de nouvelles filières de recyclage, en nous 
préparant au traitement séparé des biodéchets et à l’extension des consignes de tri pour  
tous les emballages, nous progressons vers notre objectif de ne plus enfouir de déchets.  
En décembre 2015, notre partenariat avec la COP21 a consacré cette détermination et  
notre capacité à porter les deux messages positifs qui sont ceux de la prévention et de  
la valorisation. L’approche vertueuse du cycle des déchets impose de souscrire à l’objectif  
de leur réduction et le Syctom accompagne ce mouvement par des actions très concrètes.  
Les soutiens accrus aux collectivités adhérentes et la mise en place de brigades d’éco- 
animateurs à la disposition des villes vont dans le bon sens. Le changement apporté pour 
rendre la tarification plus incitative est aussi un signal fort adressé aux collectivités 
adhérentes pour stimuler et accompagner leurs efforts. 

En matière de recherche et de développement, le Syctom s’applique à donner naissance  
à des projets innovants comme la captation du CO² des fumées d’incinération et la fabrication 
de bioplastiques. Dans cette recherche du meilleur service rendu aux habitants, le Syctom 
n’est pas seul, et les grands syndicats urbains d’Ile-de-France partagent ces objectifs 
d’efficacité et d’exemplarité. Les projets communs autour de la coopération internationale  
et de la mutualisation des équipements et des réseaux ont franchi en 2015 un nouveau cap  
et je citerai en particulier notre association avec le SIAAP pour la co-méthanisation  
des déchets ménagers fermentescibles et des boues de stations d’épuration. 

Les perspectives qui s’ouvrent à nous sont donc immenses et renforceront la capacité du 
Syctom à conjuguer tous les impératifs qui s’imposent à lui, à commencer par traiter et 
valoriser toutes les typologies de déchets que l’on nous confie, anticiper les progrès et les 
mutations attendues en ayant toujours à l’esprit de nous intégrer parfaitement dans l’environ-
nement urbain dense qui caractérise notre territoire métropolitain, et proposer les meilleurs 
choix industriels et logistiques au débat public dans le souci de l’intérêt général.

HERVÉ MARSEILLE
Sénateur des Hauts-de-Seine
Maire de Meudon
Président du Syctom, l’agence métropolitaine  
des déchets ménagers

INVESTISSEMENT

Recettes Dépenses

FONCTIONNEMENT

Recettes Dépenses

+3 %
DE COLLECTE SÉLECTIVE  
ENTRE 2014 ET 2015

30 %
DES DÉCHETS RECYCLÉS  
EN NOUVEAUX MATÉRIAUX

-2,3 %
D’ ORDURES MÉNAGÈRES  
ENTRE 2014 ET 2015

61 % 
DES DÉCHETS VALORISÉS  
EN VAPEUR ET ÉLECTRICITÉ

300 000
ÉQUIVALENTS-LOGEMENT 
CHAUFFÉS EN ÉNERGIE 
RENOUVELABLE

-17 %
D’ÉMISSIONS DE CO2  
ENTRE 2004 ET 2014

5 M€
POUR LA CONSTITUTION  
DES ÉQUIPES  
D’ÉCO-ANIMATEURS

-7 %
BAISSE DE LA REDEVANCE  
EN 2015

-29 %
DÉSENDETTEMENT  
CONTINU DEPUIS 2008
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INDICATEURS FINANCIERS

Chiffres clés 2015
Ces chiffres reprennent des éléments du compte administratif 2015

LE SYCTOM ET LES COLLECTIVITÉS  
À L’HEURE DU GRAND PARIS
Depuis plus de 30 ans, le Syctom traite et valorise les déchets ménagers  
du territoire le plus peuplé et le plus dense de France. Cette mission  
de service public exigeante l’amène à travailler de concert avec les 
collectivités en charge de la collecte et l’ensemble des acteurs de la filière 
déchets. Une logique de coopération aujourd’hui renforcée, en réponse  
aux enjeux de la Métropole du Grand Paris nouvellement créée. 

UN OUTIL INDUSTRIEL  
EN ÉVOLUTION CONSTANTE
Chaque année, plus de 2 millions de tonnes de déchets 
entrent dans les installations du Syctom. Des apports  
qui évoluent, dans un cadre réglementaire toujours plus 
exigeant, et qui nécessitent d’adapter et de renouveler  
les équipements en continu, pour des performances 
maximisées.

71,6 % 
contribution  
des collectivités
71,9 % en 2014

4   ,1 % 

reprise du résultat N-1
6,5% en 2014

10 % 

soutien des  
éco-organismes  
et subventions  
(dont Eco-Emballages  
et Ecofolio)

9% en 2014

0 % 

0 % 0 % 

reprises  
de provisions

0% en 2014
autres recettes  
et opérations d’ordre

0,7% en 2014 

0,9 % 

commercialisation  
des produits

11,9% en 2014

13,4 % 

365 557 283 €
397 836 465 € en 2014

113 852 831 €
89 453 838 € en 2014

346 961 894 €
383 012 958 € en 2014

98 511 769 €
33 380 309 € en 2014

60,7 % 
contrats  
d’exploitation  
et assimilés 
52,5 % en 2014

6 % 
frais de gestion
4,3 % en 2014

5,6 % 
charges financières
5,3 % en 2014

2 % 

1,5 % 

1 % 

0,9 % 

charges de personnel
1,9 % en 2014

charges exceptionnelles
0,1 % en 20140 % 

provisions
12,5 % en 2014

15,2 % 
amortissements  
et étalement de charges

14,6 % en 2014

8,8 % 
soutien global à la collecte 
sélective et reversement  
des éco-organismes

7,6 % en 2014

0,7 % 

remboursement 
redevance N-1

1,1 % en 2014

49,2 %
reprise  
du résultat  
N-1
34,3 % en 2014

46,2 %
amortissements  
des  
immobilisations 
62,6 % en 2014

2,4 % 
autres opérations d’ordre,  
de régularisation et participations  
pour comptes tiers et autres

0,3 % en 2014

2,2 % 
FCTVA
2,7 % en 2014

affectation du résultat  
de fonctionnement N-1

0 % en 2014
emprunts (hors gestion  
de dette et hors  
opérations patrimoniales)

0 % en 2014

0 % 

achat de terrains
0 % en 2014 

0,1% 

subventions 
d’équipements 
versées

0,4 % en 2014 

0 % 
subventions
0,1 % en 2014

62,4 % 
travaux  
d’équipements  
et frais d’études
18,3% en 2014

35,1% remboursements 
d’emprunts

76,1 % en 2014

opérations 
d’ordre

4,2 % en 2014 

achats divers 
et dépôts  
de garantie

1,08 % en 2014 



 MÂCHEFERS 320 180 t
 ÉVACUÉS  332 958 t en 2014

 FERREUX VENDUS 32 625 t  35 402 t en 2014

 NON-FERREUX 2 751 t
 VENDUS  2 867 t en 2014

 REFIOM  43 394 t   46 297 t en 2014

 ÉLECTRICITÉ 46 215 MWh
 VENDUE  115 034 MWh en 2014

 VAPEUR AUTRE  43 320 MWh  60 731 MWh en 2014

 VAPEUR VENDUE 2 764 525  MWh
	 (CPCU)  2 727 376 MWh en 2014

 RECYCLAGE 129 909 t
	 (INCLUS	STOCK	AVAL)  120 807 t en 2014

	VARIATION	DE	STOCK 177 t
 EN AMONT  -174 t en 2014

 REFUS INCINÉRÉS  41 380 t  47 124 t en 2014

 REFUS MIS 8 115 t
 EN ISDND 6 619 t en 2014

 VALORISATION  9 121 t  9 054 t en 2014

 REFUS INCINÉRÉS  1 112 t  1 061 t en 2014

 VALORISATION  107 997 t  96 740 t en 2014

 REFUS MIS 76 547 t
 EN ISDND 81 098 t en 2014

 RECYCLAGE 116 086 t   113 935 t en 2014

COMPOST PRODUIT  19 t
 DIGESTAT PRODUIT  42 t
 REFUS INCINERÉ  0 t

DÉCHÈTERIES

15 577 t 
 17 180 t en 2014
dont tout-venant de la déchèterie  
de Romainville trié à La Courneuve, 
Villeneuve et Bonneuil  5 345 t

TRANSFERTS ROMAINVILLE 
APPORTS DIRECTS 

349 400 t
364 311 t en 2014 
inclus déclassements de CS

875 t
4 554 t en 2014

TRI - RECYCLAGE  
DE LA COLLECTE SÉLECTIVE 

179 581 t
 174 376 t en 2014

UIOM APPORTS DIRECTS 

1 502 869 t
 1 535 956 t en 2014 
 inclus déclassements de CS

506 t
960 t en 2014

TRI DES ENCOMBRANTS 
inclus OE chantier 

179 200 t
 170 504 t en 2014

PLATEFORME COMPOSTAGE 
BIODÉCHETS

117 t
34 t en 2014

DÉVERSEMENTS EN ISDND

46 911 t
45 035 t en 2014
inclus déclassements de CS

25 t
24 t en 2014

SYNTHÈSE D’EXPLOITATION

Répartition des tonnages dans les différents 
centres de traitement en 2015

*  Les mâchefers, ferreux et non-ferreux font 
l’objet d’une valorisation matière. Pour éviter 
un double compte, ce pourcentage a été 
calculé en retirant ces matériaux du tonnage 
total de la valorisation énergétique.

  Tous les pourcentages sont calculés verre inclus.

Total valorisation 
énergétique
ORDURES MÉNAGÈRES +  
DÉCLASSEMENTS + REFUS DE TRI

1 812 590 t
1 864 570 t en 2014

SOIT

61 % des déchets*

Total valorisation 
matière
718 730 t
711 773 t en 2014

SOIT

30,1% des déchets
DONT 

MÂCHEFERS 

FERREUX    NON-FERREUX

320 180 t
332 958 t en 2014

Déchets traités 
par le Syctom 

2 274 887 t
2 307 397 t en 2014

DONT 
TONNAGE ORDURES  
MÉNAGÈRES  

1 900 413 t
 1 945 302 t en 2014

Tonnage total  
de déchets 
ménagers 
sur le territoire 
du Syctom 

2 391 798 t
2 422 946 t en 2014

 CENTRES  159 111 t
 SYCTOM   149 126 t en 2014

 CENTRES  20 470 t
 EXTÉRIEURS  25 250 t en 2014

 CENTRES  184 544 t
 EXTÉRIEURS  177 838 t en 2014

 DÉCHÈTERIES  10 232 t
 DU SYCTOM 10 115 t en 2014

 UIOM SYCTOM   1 406 150 t    1 449 937 t en 2014

 ISDND  12 251 t   2 204 t en 2014

 UIOM  84 468 t
 EXTÉRIEURES 83 815 t en 2014

 UIOM SYCTOM   238 995 t  245 233 t en 2014

 UIOM 39 362 t
 EXTÉRIEURES  37 399 t en 2014

 ISDND   68 977 t  76 145 t en 2014

 UIOM SYCTOM   68 t  0 t en 2014

 UIOM 1 056 t
 EXTÉRIEURES  0 t en 2014

 ISDND   109 t  0 t en 2014

 APPORTS DIRECTS   46 886 t  45 011 t en 2014

 COMPOSTAGE   109 t
 OU MÉTHANISATION 34 t en 2014
 déclassement 7 t

 NE TRANSITANT PAS PAR LE SYCTOM

 UIOM 0 t
 EXTÉRIEURES  0 t en 2014

 CET 2   825 t  1 614 t en 2014

  Déchets  
 des communes 
 non déversantes
 825 t
 1 614 t en 2014

 Verre
 116 086 t
 113 935 t en 2014

 NE TRANSITANT PAS 116 086 t
 PAR LE SYCTOM  113 935 t en 2014
 TRANSITANT  0 t
 PAR LE SYCTOM  0 t en 2014

DÉVERSEMENTS EN CENTRES  
DE SECOURS

1 233 t
0 t en 2014

Total enfouissement 
Syctom en ISDND
ORDURES MÉNAGÈRES +  
DÉCLASSEMENTS

128 248 t
123 385 t en 2014

ORDURES MÉNAGÈRES +  
DÉCLASSEMENTS + REFUS DE TRI

212 910 t
211 102 t en 2014

SOIT 

8,9% des déchets
Total frais d’exploitation

67,8 €
Frais financiers

6,3 €

Frais de gestion

9 €

Investissements

16,9 €

UTILISATION DE LA REDEVANCE
pour 100 euros

COÛT DU TRAITEMENT
à la tonne

COLLECTE SÉLECTIVE 

140
€/t

107 €/t en 2014

OBJETS ENCOMBRANTS 

98
€/t

98 €/t en 2014

INCINÉRATION  
AVEC VALORISATION 
ÉNERGÉTIQUE 

89
€/t 89 €/t en 2014

INCINÉRATION  
AVEC VALORISATION 
ÉNERGÉTIQUE 

92
€/t

ENFOUISSEMENT

96
€/t

103 €/t en 2014

136
€/t

276
€/t

141 €/t en 2014

COÛT DE  
LA POLITIQUE  
DE SOUTIEN  
AUX COLLECTES 
SÉLECTIVES

+ 

=
TOTAL À  
FINANCER PAR LES 
CONTRIBUTIONS 
DES COLLECTIVITÉS

248 €/t en 2014

Incinération
77,9 %

Enfouissement
5,6 %

Tri & recyclage
7,9 %  Collecte sélective

7,9 % Objets encombrants

0,7 % Déchèteries

RÉPARTITION DES TONNAGES
PAR MODES DE TRAITEMENT

tonnages entrant directement dans les filières de traitement

CONTRIBUTION DES COLLECTIVITÉS

SOIT 

PART TONNAGE

97,46 €/t
104,80 €/t en 2014

PART POPULATION

6,37 €/hab
6,80 €/hab. en 2014

TOTAL DES 
CONTRIBUTIONS 2015

261,8 M€
285,9 M€ en 2014
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